
Image not found or type unknown

Allocation journalière du proche aidant

Par lily, le 02/12/2022 à 14:11

Bonjour je sais que la durée est de 66 jours dans une carrière et que on peut le prendre à
temps partiel, cela veut dire que ça peut être 132 demi journées ? Quelqu'un a t il été dans ce
cas ?
Je vous remercie
Cordialement
Lily

Par morobar, le 02/12/2022 à 14:22

Bonjour,

Oui

https://solidarites-sante.gouv.fr/affaires-sociales/personnes-agees/droits-et-
aides/article/allocation-journaliere-du-proche-
aidant#:~:text=L%E2%80%99allocation%20journali%C3%A8re%20du%20proche%20aidant%20est%20un%20revenu,suspendant%20sa%20recherche%20d%E2%80%99emploi%20pour%20accompagner%20un%20proche.
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